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ART. PREMIER N° AC71

ASSEMBLÉE NATIONALE
2 mars 2016 

LIBERTÉ, INDÉPENDANCE ET PLURALISME DES MÉDIAS - (N° 3465) 

Adopté

SOUS-AMENDEMENT N o AC71

présenté par
M. Bloche, rapporteur

à l'amendement n° AC|23 de M. Kert

----------

ARTICLE PREMIER

I. A l’alinéa 1, substituer aux mots :

« par les deux aliénas suivants »

les mots :

« par les mots :« formée dans le respect de la charte déontologique de l’entreprise » et les deux 
alinéas suivants : » ;

II. A l’alinéa 2 :

1° Supprimer la référence « art. 2-2 »

2° Supprimer la seconde phrase.

III. A l’alinéa 3 :

1° Supprimer la référence « art. 2-3 »

2° Substituer aux mots :

« L’article 2-2 »

les mots :

« Le deuxième alinéa du présent article ».
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